
CONVENTION DE SÉCURITÉ SOCIALE

entre

le Canada et

la Confédération suisse

Le Gouvernement du Canada

et

le Conseil fédéral suisse

Anmés du désir de régler les relations entre les deum États dans le domaine de

la sécurité sociale, ont décidé de conclure une Convention à cette fin, et sont

convenus des dispositions suivantes :


